
 

 

PROJET DE BUS RAPID TRANSIT (BRT) 

 
N° de Crédit (IDA REGULAR) 60589-SN / (IDA SUF) 60590-SN / IDA FA 73070-SN 

 

Avis d’Appel d’Offres (AAO) 

Appel d’Offres N° : SN-CETUD-361022-GO-RFB / F_BRT_050 

 

« Fourniture et pose de signalétiques sur le corridor et la zone d’influence du BRT » 

(Panneaux de signalisation et poteaux d’arrêt) 

 

 

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés paru au 

journal le Soleil du 9 janvier 2025. 

2. Le Conseil exécutif des Transports urbains Durables (CETUD) a obtenu des fonds de 

la Banque Mondiale pour financer le Projet pilote de système de bus rapides sur voie réservée 

et a l’intention d’utiliser une partie de ce crédit pour effectuer des paiements au titre du Marché 

SN-CETUD-361022-GO-RFB / F_BRT_050 : « Fourniture et pose de signalétiques sur le 

corridor et la zone d’influence du BRT ». 

3. Le Conseil exécutif des Transports urbains Durables (CETUD) sollicite des offres 

sous pli fermé de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour 

fournir et poser des de panneaux de signalisation sur le corridor BRT et sa zone d’influence. 

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d‘offres ouvert tel que défini par le 

Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets 

d’Investissement (FPI) de la Banque Mondiale, Edition Novembre 2020 et le Code des Marchés 

publics, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de à la Cellule de 

Passation des Marchés, tous les jours du lundi au vendredi de 09h à 16h30, à l’adresse 

mentionnée ci-après : Conseil Exécutif des Transports Urbains Durables (CETUD), Ex-TP 

SOM, Route du front de Terre-Hann Tel : +221 33 859 47 20. 

6. Les exigences en matière de qualification sont : 

 

Capacité technique et expérience professionnelle :  

 

• Avoir exécuté au moins, au cours des 5 dernières années (2020, 2021, 2022, 2023 et 

2024), un marché de fourniture de nature et de complexité similaire aux fournitures 

objet du présent appel d’offres d’un montant égal ou supérieur à cent soixante millions 

(160 000 000) FCFA ;  

Le cas échéant, les candidats doivent produire l’attestation de bonne exécution.  

 



 

Capacité financière :  

Le Soumissionnaire devra : 

• Disposer d’une ligne de crédits de cent soixante millions (160 000 000) FCFA ;  

• Avoir réalisé au cours des trois dernières années (2022, 2023 et 2024) un chiffre 

d’affaires moyen égal à quatre cent millions (400 000 000) FCFA ; 

• Fournir Les états financiers certifiés par un expert-comptable agréé par l’ONECCA 

(Ordre National des Experts Comptables et comptables agrées) du Sénégal (ou tout autre 

organe équivalent) au cours des trois exercices suivants : 2022, 2023 et 2024 qui 

démontre la solidité financière de l’entreprise. 

  

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d’Appel d’offres complet en 

Français en formulant une demande écrite adressée au Directeur général du Conseil Exécutif 

des Transports Urbains Durables (CETUD), sis Ex-TP SOM, Route du Front de Terre-Hann, 

Dakar Liberté, contre un paiement non remboursable d’un montant de vingt-cinq mille (25.000) 

francs CFA. La méthode de paiement sera en espèces. Le document d’Appel d’offres sera 

transmis par voie électronique. 

8. Les offres sous plis fermés avec la mention « SN-CETUD-361022-GO-RFB / 

F_BRT_050 – Fourniture et pose de signalétiques sur le corridor et la zone d’influence du BRT 

» doivent être déposées au plus tard le 18 novembre 2025 à 10 heures à la Cellule de Passation 

des Marchés du CETUD à l’adresse : sis Ex-TP SOM, Route du Front de Terre-Hann, Dakar 

Liberté, 2éme étage. Les offres soumises après la date et heure limite de dépôt des offres, ne 

seront pas acceptées.  

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des candidats présents à la 

même date le 18 novembre 2025 à 10 h 05 mn. Les offres doivent comprendre une garantie de 

soumission d’un montant de cinq millions (5 000 000) franc CFA et délivrée par une société 

agrée par le Ministère en charge des finances.  

10. Les offres demeureront valides pendant une durée de cent vingt (120) jours à compter 

de la date limite de soumission. 

Le Directeur Général 
 

Gora SARR 

 


